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LL "SRLUepuis la Paix.de Dresde, la Cour de Vienne a foignenfe-
ment recherché touts les moyens, qu’elle a crû propres, pour

we Tihvalider, -ou-nourda rompre: Sés-démarches tant fecretes
Le qu’ouvertes ont été dirigées À cetre fin.
À

V

véz amer 11 eft ftipulé par P Article 8mF delà Baix de BrSleu, res
p'HA ave a Ô ,nouvellée par celle de Dresde” que le Commerce de la Silefie re-

ftera fur le pied où jl .étoit l’année 1739. -avant la guerre,
pjufqu’à ce que l’on convienne d’uri nouveau Reglement,”

La Cour de Vienne, qui ne (&_met en.peine des Traitég, qu’autant qu’on les lui fait
executer à main armée commença dès l’année 1753. à mettre un impôt de 30, pour cent

è

fur toutes les marchandifes, fabriquées. en Silefc, quoi quelni répréfentaffent différents
Commiffaires Pruifiens, envôyés pour cet effet à Vienne, à-peine ent-clle conclà cette an-

I née le Traité de Verfailtes, qu’elle haufla cer impôt à 60. pour cent,
Quoi que ce procedé foit peu amiable, dur, contraire à la foy des Traités,

qu’un Prince plus ambitieux que le Roi, trouveroit dans l’inobfervation d’un Traité de
paix, garanti par toutes les Puiffances de l’Europe un prétexte de guerre legitime, on

4 pañte legèrement fur un objet, qui dévient une bagatelle relativement aux autres griefs
qui fubfiftent contre la Cour de Vienne,

En écartant toute déclamation inutile, on {fe contente d’expofer au grand jour leg
vaîtes projets de la Cour de Vienne, dont les deffeins dangereux fe découvrent, tant par
fes Négotiations Secretes, que par fà conduite préfente.

i À peine l’Empire étoit- il retourné dans la nouvelle Maifon d’Autriche, qu’elle re-
LA

a nouvella les ambitieux projets, que l’Empereur Ferdinand IT. auroit executé s’il n’y avoit
pas eu un Cardinal de Richelieu, premier Miniftre de France, un Guftave Adolphe Roi
de Suéde, touts deux fes contemporains, qui s’y oppofèrent.

Les Hollandois Japent somme l'Imperatrice execute le Traité de Barrière.
Pour
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TIFPour impofer la fervitude aux Princes d'Allemagne pour établir le despotifine dans

l’Empire, abolir la Religion Proteftante, les loix, le Gouvernement les immunités, dont
jouït cette Republique de Princes de Souvcrains, la Cour de Vienne trouvoit dans fon
chemin après laPaix d’Aix la Chapelle, la France, Garante de la Paix de Weftphalie; la
Pruffe, que toutes fortes de motifs obligeoit, à ne point fouffrir de pareilles entreprifesy

enfin le Grand-Scigneur, dont les diverfons en Hongrie pouvoient renverfer les méfures
les mieux prifes.

C’étoient autant de digues, qu’il faloit fapper fuccelfivement. La Cour de Vienne ju-
gea, qu’il faloit commencer par la Pruife; que fous prétexte de revendiquer une Province,
qu'elle avoit cedée au Roi par la Paix, elle détourneroit, la vuë du publie des deffeins plus dan-
gereux, qu’elle vouloit qui lui fuffent impénétrables,

Pour cet effet fe conclût le Traité de Petersbourg. La Cour de Vienne, non contente
d’une Alliance défenfive, contre laquelle perfonne ne pouvoittrouver à redire, projetta de
brouiller la Cour de Berlin avec celle de Petersbourg, de faire un Traité aveg l’Impéra-
trice de Ruffie contre la Porte Ottomanne.

Ces deux projets lui réuffirent également. Le Traité contre la Porte fut conclû, en
n’épargnant ni les impoftures, ni les calomnies, les Miniftres Autrichiens parvinrent à
brouillerle Roi avec l’Impératrice de Ruffie quoi qu’en effet ces deux Cours n’euffent rien à
démeler enfemble. Les Plénipotentiaires furent rappellés des deux parts, afin-que les Mini-
ftres Autrichiens, délivrés de furveillants incommodes, puflent en impofer plus facilement,

Ts armèrentla Ruffie, la portèrent, à faire toutes ces démonttrations guerrières fur
les frontières de la Pruffe, que l’on a vû renouveller toutes les années, dans l’efperance
que le hazard pourroit fournir une occafion de rupture entre ces deux Puiffances,

On la défiroit à Vienne, on fe flattoit, de ne paroître dans cette guerre qu’en qua-
lité d’Auxiliaire de l’Impératrice de Ruftie, Les efperances des Miniftres Autrichiens au-
roient pÂû fe réalifer facilement. 11 n’y a qu’un pas des démonftrations aux hoftilités la
guerre fe feroit allumée, fi le Roi par une conduite ferme méfurée n’avoit évité avecfoin,
toutes les occaffons, qui pouvoient le commettre avec la Cour de Ruffie; comme on écarte
-d’un feu, qu’on veut éteindre, toutes les matières combuftibles, qui ne ferviroient qu’ à

l'énflammer.
Les-chofes étoient dans cette fituation lorfque les affaires de l’Amerique commencèrent

à troubler le repos de l’Europe. La gterre générale convenoit à la Cour de Vienne. H
faloit que les grandes Puiffances fuffent occupées de leurs propres interêts, pour qu’elle pût
méner fes defleins à une fin heureufe.

On ignoroit à Londres ce que l’on penfoit à Vienne. Le Roi d’Angleterre fe trou-
vant engagé dans une guerre avec la France, démanda à l’Impcratrice -Reine les Sécours,
qu’il fe croyoit en droit d'attendre de fa bonne foy de fa reconnoiflance. Il fe perfua-
doit, qu'après avoir prodigué fes Thréfors fes Trouppes; qu’après avoir facrifié les in-
terêts de fes Royaumes; qu'après avoir même expofé fa perfonne facrée, pour remettre cet-
te Princeffe en poffeffion de l’heritage de fes Pères, fa reconnoillance feroit proportionnée
au fervice qu’ il avoit rendû.

Mais {à furprife dât être extrême, quand il apprit, que cette Princeffe ne vouloit en-
tendre parler d’aneun fécours, à'moins que l’Angleterre n’entiât dans la conjuration, que
cette Princefle avoir formée contre les Etâts poffeffions du Roi.

Le Roi d'Angleterre, qui a des fentiments trop nobles, trop généreux, pour cx-
trer dans des méfures, qui chocquoient fa bonne foi, rejetta toutes les propofitions,
qu’on lui fit, Dès lors il tourna vers le Roi, avec lequel il étoit uni par les liens du

(2) fane,La



IV
fang, ces deux Princes, pour conjurer l’orage, qui menacçoit l’Allemagne, firent la
Convention de Neutralité, filgnce à Londres.

La tranquillité de l’Allemagne étoit trop oppofée aux deffeins de la Cour de Vienne,
pour qu’elle ne mît pas tour en oeuvre pour rendre inutiles les méfures, que des Prin-
ces, qui avoient le bien de leur patrie à coeur, avoient prifes enfemble, pour la maintenir.
Auffitôt les intrigues redoublerent à Petersbqurg, les Miniftres Autrichiens y arrange-
rentun Plan, qui tendoit au demembrement de toutes les poffeffions du Roi.

Ceci ne fuffifoit pas il faloit mettre la France hors du jeu, pour avoir les bras en-
tièrement libres en Allemagne; ce qui donna lieu au Traité de Verfailles,

Le Roi ne fuppofe pas des vuës offenfives à la Cour de France dans la conclufion de
cette Alliance. Sa Majcfté rend juftice à la pureté des intentions du Roi Très-Chrétien.
Mais elle eft fachce, de n’en pouvoir pas dire autant de la Cour de Vienne, dont la con-
duite depuis la fignarure de ce Traité n’a que trop prouvé le contraire.

Dès lors les intrigues redoublerent en France, le but qu’on fe propofoit à Vienne
ne tendafit qu’à acheminer infenfiblement une rupture entre la Fiance la Pruffe, il n’y
eut ni mauvais moyens, ni infinuations malignes; ni rules, ni detours fallacieux d’épargnés,

pour y parvenir.
Dans une conjon£ture auft critique, où la Cour de Vienne agite l’Europe d’un bout

à l'autre, pour fufciter des ennemis au Roi, pour calomnier fes démarches, pour donner
de mauvaifes interpretations aux chofes les plus innocentes, où elle tâche d’éblouir, de fe-
duire, d’endormir les Puiffances, felon qu’elle le juge propre pour fes deffeins; où des mé-
fores offenfives font prifes contre le Roi, dans un tems, où la Cour de Vienne amaîte des
munitions de guerre de bouche-aumuinravie en Bohéme; où elle fait des puiflants
armements; où des Camps de quatre vingt mille Romititete-fprnequé daus fes Etâts; où
des chaines d’Hongrois de Cravates font tirées le long des frantières de la Silefie; où
l'on trace des Camps fur les limites du Roi; où la paix reffemble à la guerre, tandis que
toutes les Troupes Pruffiennes font tranquilles, qu’il n’y à pas une tente de renduë, le
Roi crût, qu’il étoit tems de rompre le Silence,

Sa Majefté ordonna au Sr, de Klinggræfen, fon Miniftre Plénipotentiaire à la Cour
Impériale, de démander à l’Impératrice-Reine, fi touts ces grands préparatifs de guerre,
qui fe faifoient für les frontières de la Silefie, étoient deftinés contre le Roi; ou quelles
étoient les intentions de Sa Majefté Impériale L'Impératrice-Reine répondit en propres
termes: ”Que dans la conjonéture préfente, Elle avoit trouvé à propos, de faire des arme-
»,Ments, tant pour {a propre défen(e que pour celle de fes Alliés, qui ne tenddient au
npréjudice de perfonne.,,

Une Reponfe auff vague, dans un moment auffi critique, démandoit une explica-
tion plus précife. Surquoi le Sr, de Klinggræfen reçat de nouveaux ordres, il repré-
fenta à l’Impératrice: qu’après que le Roi avoit diffimulé autant qu’il l’avoit trouvé com-
patible avec fa fureté avec fa gloire, les mauvais defleins, qu’on attribuoit à l’Impéra-
trice, ne lui permettoient plus de rien déguifer qu’il avoit ordre de lui dire: que le Roi
étoit inftruit des Projets offenfifs, que les deux Cours avoient formés à Petersbourgs qu’il
favoit, qu’elles s’étoient engagées de l’attaquer inopinement enfemble l’Impératrice-Reine
avec quatre vingt mille hommes; l’Impératrice de Ruifie avec cent vingt mille Combat-
tants; que ce deffein, qui devoit s’executer au Printems de cette année avoit été renvoyé
au Printems de l’année prochaine, à caufe que les Trouppes Ruffes avoient manqué de
Recruës; leur Flotte de Matelots, la Livonie de bleds, pour les nourrir; Que le Roi
faifoir l’Impératrice l'Arbitre de la Paix de la guerre Que fi elle vouloir la paix, il exi-
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géoit d'elle une déclaration claire &formelle, confiftant dans une affürancé pofitive, qu’elle
n’avoit intention d'attaquer le Roi ni cette année, ni l’année qui vient; mais qu’il pren-
droit toute reponfe ambiguë pour une Déclaration de guerre, qu’il atteftoit le Ciel, que
l'Impératiice feule, feroit la caufe du fang innocent repandû, des malheureufes fuites
de cette guerre.

Une démande fi juite fi équitable a été fuivie d’une Reponfe plus fiérè encore
moins fatisfaifante que la première, dont le contenû füffit, pour faire connoître au pu-
blic toute la mauvaife volonté de la Cour de Vienne.

Cette Reponfe porte en autant de termes: ,,Que Sa Majefté le Roi de Pruffe.avoit de-
Ja été occupée depuis quelque>tems de tontes les efpeces de préparatifs de guerre les plus
»confiderables les plus inquiétants pour le repos public; lorfque le 26me du mois der-
nier ce Prince avoit jugé à propos, de faire démander des éclaireiffemens à Sa Majefté
yl'Impératrice-Reine fur les difpofitions militaires, qui faifoient dans fes Etâts, qui
Ne venoient d'être refoluës, qu'après touts les préparatifs, qu'avoit deja faits Sa Majéfté

aPruffienne.
»Que c’étoient des faits à la connoiffance de toute l’Europe.
Que Sa Majefté l’Impératuice Reine auroit pû fe difpenfer moyennant cela, de dont-

ser des éclairciffements fur des objêts qui n’en avoient pas béfoins Qu’Elle avoit bien vou-
plû le faire néanmoins, déclarer Elle même pour cet effer à Mr. de Klingeræff dans l’Au-
pdience, qu’Elle lui avoit accordée le dit a6me de Juillet:

Que l’Etât critique des affaires générales lui avoit fait envifager les méfures, qu’elle
nprenoit comme neceffaires pour {A fureté celle de fes Alliés, qu’elles ne tens
pÂcient d’ailleurs au préjudice de qui que ce foit
Que Sa Majefté l’Impératrice- Reine étoit fans doute en droit, de porter tel jugement

qu’il lui plaifoit fur les circonftances du tems, qu’il n’appartenoit de même qu’à elle

d'évaluer fes dangers; OU È

nQue d’ailleurs fa déclaration étoit fi claire, qu’elle n’auroit jamais imaginé, qu’elle pût 2
sé point être trouvée telle

»Qu’accoutumée à éprouver, ainfi qu’à obferver les égards, que fe doivent les Souve-

toit fait rendre compte {a
iains, Elle n’avoit donc pû apprendre qu'avec étonnement &-lu plus jufte fenfibilité le
sconten du Memoire préfenté par Mr. de Klingaræff le aome du courant, dont elle s'é-

Fi

pjefté l’'Impératrice- neceffité, Modera-
»Que te memoire étoit tel quant au fond, airtfi que quant aux expreffions, que Sa Ma-

stion, qu’elle s’étoit préferite, fi elle répondoit à tout ce qu’il contenoit i
Mais qu’elle vouloit bien encore cependant qu’en réponfe on déclarât ultericurement h

»à Mr, de Klinggræf:
»Que les informations, que l’on avoit données à Sa Majefté Pruffienne d'une Alliance

soffenfive contre elle entre Sa Majefté l’Impératrice- Reine, Sa Majefté l’Impératrice de
»Ruffie; anfi que toutes les circonftances prétenduës ftipulations de la dite Alliances,

F»étoient abfolument fauifes controuvées, que pareil Traité contre Sa Majefté Pruifien-
he n’exiftoit point, n'avoir jamais exifté;

nQue cette Déclaration mettroit toute l’Europe à portée de juger, de quelle valeur
s,qualité feroient les facheux événements, qu’annoneoit le Memoire de Mr. de Klinggræff, i

Tn Reine.
de voir, qu’err tout càs ils ne pourroient jamais être imputés à Sa Majefté l’Impératrice-

Ep) Telle
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‘Telle eft la @conde Reponfe de la Cour de Vienne. Une courte recapitulation fuffica,
pour en faire fentir l'infuffilance l'incongruité.

Les faits que cette Cour voudroit-faire envifager comme connûs de toute l’Europe font
différents de ce qu’elle les annonce, que l’on fe voir obligé de mettre cet Article dans un

plus grand jour. Au mois de Juin for les armements de la Ruffie le Roi fit pafter quatre Re-
giments de Son Eleétorat en Pomeranie, Sa Majetté donna fes ordres, pour que fes for-
tereffes fuffent mifes en crât de défente. Voila ce qui caufa de fi grands ombrages à la
Cour de Vienne, qu’elle donna des ordres, pour affembler tant en Bohéme qu’ en Moravie une
Armée de plus de quatre vingt mille hommes. Sillmpératrice avoit fait filer des Troupes
de Bohéme en Toftane le Roi auroit-il ctvlieu d’avoir des apprehenfions pour la Silefie, d’y
affembler une Armée nombreufe? On voir donc clairement que ia Marche de ces quatre
Regiments pour la Pomeranic n'a fervé que de'prétexte à la Cour de Vienne, pour colorer
fa mauvaile volonté, Sur la nouvelle que l'Armée Autrichienne étoit affemblée en Bohéine,
de Roi fit filer vers Halberftadt trois Regiments d'Infanterie; qui ayoient été en quartier en
Weftphalie, pour éviter tout cc qui pouvoit donner de l’ombrage à la Cour de Vienne,
il n’a pas pafté un feuiRegiment en Silefie; les Troupes font reftées tranquilles dans leurs Gar-
nifons fans avoir.même les Chevaux les autres befoins néceffaires à une Armée qui veut
camper, où qui a des deffeins d’invafion.* Mais la Cour de Vienne continuant d’un-
côté de tenir un langage pacifique, de l’autre de prendre les méfhres tes plus ferieufes-
pour la guerre; non contente de toutes ces démoniftrations fit encore tracer un camp auprès
d'une ville, nommée Horzeplotz, fituée fur une liffére de pays, à la rerité Ini appartenan-
te, mais qui trouve irhmediatement entre les fortereltes de Neifle de Cofel de
plus fon Armée de Bolhiéme ft-prépare-tseacuper deSilefic Sfu- toutes ces nouvelles le Roia CE qu'il NS de Jaromirs à quatre miles de la

aiArae-premice lessarranwements,
que (a fureté fa dignité exigeoient de dui,' il domra des ordres pour que l'Afmée
pourvûr de chevaux, tint prête à marcher, afin de ne pas dépendre de la difcretion
d’une Cour quifi bien intentionnée pour fes interées, que celle de Vienne. Si Sa Majetté
avoit cu quelques deffeins formés contre l’Impératrice, il y a deux mois qu'elle auroir pu
les excenter fans peine avant de lui donner le tems, d’aflembler d’auffi Fortes armées. Mais

Roi riegotieit tandis que des ennemis armoient. Hi n’a fait que fnivre les méfures des
Autrichiens; Ainfi.cet Article, que Ja Cour de Vicrine relève avec tant ‘de foin, ne ferc
qu’à mettre fes mauvais deffeins dans tout leur jour.

“Un autre endroit de fa Reponfe, qui ne porté pas moins à faux, c’eft celui, où il et
parlé de cette Déclaration fi claire, qui a été donnée au Sr. de Klinggræften, Cette Dé-
claration fi claire ne Jaifte pas que d’être intellisible. Caron démande: quels font les Al.
Rés de l'Impdrawice,. snénacés de la guerre? :Eft-ce la Cour de:France? Eft-ce celle de
Ruffie? En vérité il faudroit s’aveugler étrangement, pour fuppofer au Roi le deffein, d’at-
taquer l’ane ou l’autre’ de ces deux Coûrs, certainement ‘il fandroit un peu plus de quatre
Regiments, envoyésen Pomcranie, pour formér uné entreprife parcille. La Cour de Vienne
dit, qu’elle ne veut atraquer perfonne: lui en auroit-il couté d'avantage de dire, qu’elle ne
vouloir pas attaquer le Roi nommément

Ce Memoire du Sr. de Klinggræffen, dont la Cour de Vienne fe plaint quant au fond,
n’a pû 'paroître désagréenlie qu’à une Cour, qui n'a aucune envic de donner à fon voifin des
affürgnces de ls pufeté de fes intentions.

Enfin. l’Article” fox lequel la Courde. Vienne infitte le plus dans cçtte Réponfé,
c'eft celui de fon Alliance avec la Ruffie, dont les ftipulations, À ce qu'elle prétend,
funt abfolument fauifes controuvées. Il ef facile aux Miniftres Autrichiens de
niæer.nctte Convention mais outre les‘faits qu’on en débite il y a des indices fuffi-

fants,



Vir
fants qui femblent du moins indiquer un Concert. Au commencement de Juin les
‘Troupes Ruffes s’approcherent des frontières de la Pruffee Une Armée de feprante
mille hommes fe formoit en Livenie dans le même tems qu’on fe préparoit À Vienne
pour affembler une forte Armée en Behéme, qui devoit y paroître fous le nom d’Armée d&
Obfervation, Vers le milicu du même mois les Troupes Ruflés regürent ordre, deretourner
dans leurs Quartiers, les Camps Autrichiens furent diffevés julfqu’à l’année prochaine,
Malgré ces foupçons ces indices, le Roi auroit été bien aife d’apprendre de Li Cour de
Vienne, qu’elle nie des Projêts, qui ne feroient pas honneur à fa Modération, fi elle avoit
hien voul ajouter un mot de Répone fur la demande, qui lui a été faite, Il s’agiffoir de
donner des affûrances, qu’on n’attaqueroir pas le Roi ni cettaannée, ni l’année qui vient,
C'étoir l'Article le plus effensiel du Memoire du Sr. de Klingoræffen; c'eft précifement
celui; auquel on ne répond pas du tout, Ce filence ne fait-il pas voir fuffifamment, où
vifent les deffcins de la Gour de Vienne? Auffi ne s'apperçoit-on que trop de la contradis
tion, qui regne entre fes paroles fes Ations. Un langage pacifique des Armées
nombreufés far les-frontières de la Silefie ur éloignement fimulé pour la guarre, un
déni d'affûrançes pofitives, que le Roi s'eft crû en droit d'exiger; On démandelagnelle des
deux: Puiflances défire ka gperre, où ‘celle dont des fortes Avmées campent fav les Fron-
tières de fon voifin, ou celle dont les Troupes font tranquilles dans leuvs Quartiers

On: voit donc par cette réponfe fière méprifante, que la Cour de Vienne, bienloin, de défirer La Paix, nerefpire que, la guerre, qu’elle. propole

des hauteprs continuelles d'y pouffer Le Roi; afin d’avoir un prétexte de ,reclamer Patñ-
flancè de (es Alliés; mais l’on ne crait pss que ces Alliés lui ayent promis des fgcours
pous authorifer l'injuftice de fes procédés, pour empécher te Roi de prévenir fes def
fins, gui:ne font que trop -clairs; puis qu’en refufant les afffrances, que le Roi lui de-
mandoit, elle fait affez voir, qu’elle eft refoluë de troubler le xepos la tranquilité, dont
PAllemagne a jouï jufqu’à préféns..

Quoique cette Réponfe ne laiffe plus aucun’ doute fur les deffeins de l’Impératrice-
Reine; quoiqu’ elle mette le Roi dans la néceffité, de prendre le feul parti, qui convient
à Son honneur à Sa gloire, Sa Majefté a bien voulu faire encore une dernière tentative,
pour ébranler l’infléxibilité de la Cour de Vienne, en:prenant les méfures néceffaires,
pous Sa {üveté Elle n’a pas crû devois négliger le feul moyen de maintenir la paix,
C’eft dans cette vuë, que le Sr. de Klinggræffen a été chargé, de déclarer pour la roi
fième fois, “que fi l'Impévatrice vouloit encore aftuëllement donner une affürance pofitive,
qu’elle ne vouloit pas attaquer le Roi nommément, ni cette année, ni l’année prochaine,
qu’en ce cas Sa Majefté retireroit tout de faite Ses Troupes, retabliroit les chofes dans
Vétat où elles doivent être. Mais cette dernière démarche aiant été tout auffi infrutueufe
que les précédentes; Sa Majefté Se flatte, qu’ après avoir épuifé tour ce qu’on pouvoit at-
tendre de Sa moderation toute l'Eurepe Ent rétdel.l juftice qui Lui eff duë, fera con
vaincuë, que ce n’eft pas le RW, mais dd Cour de Fenne, qui a voulu la guerre.

Si l’Impératrice défiroit fincèrement le Paix, comme eff le veut faire croire, pour-
quoi ne s’expliquoit -ellecpas en termes clairs d’une maniè& formelle, lorsqu’on l’en
avoit rendu la maîtrefe;‘ mais une Réponfe équivoque fufceprible de toutes fortes d’in-
terprétations, un refus'evpftart de donner la feule explication”, qui pouvoit raffurer le
Roi, he font proprement qu’éré atci tacite des Projêts dangereuæ dont on l'accufe. Cette
conduite de la part de la Maifor d'Autriche re.donne an Roi \Afcane certitude pour l’avenir.
Au contraire, Sa Majetté, qui aréclaipéda ‘tohduite, de cette Cour dans toutes fes Négocia-
tions, eft inftruite de fes ménées dr infiputtiont,sequ”tlle fait chez tous les Princes de

CL. YEurope,
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l'Europe, où elfe travaille aftuëllentent à faire des Ligues contre la Pruffe,  O’eft la con-
noiffance de ces mauvais deffeins, qui met le Roi dans la néceffiré de les prévenir.

Il eft certain que Ie Roi commence les Aoffltes; mais comme ce terme a fOuvent été
confondu avec celui d’agoreflion, que la Cour de Vienne étant toujours attentive
prête à calomnier les démarches de la Pruife; on fe croit obligé de diftfinguer le fens de
ces mots. Par aggreffion l’on entend tout a&e, qui eft diamétralement oppofé au fens
d’un Traité de Paix. Une Ligue offenfive; des ennemis, qu’on fufcite, qu’on pouffe à
faire la guerre à une autre Puiflance; les deffeins d’envahir les Etats d’un autre Prince; une
irruption foudaine; toutes ces chofes différentes font autant d'aggreffions, quoique la der-
nière feule fe trouve’ dans le cas des hoitilités.

Quiconque prévient ces agoreffions peut commettre des hoflilités; mais+il n‘eft pad
l'aggreffeur. Dans la guerre de Succeflion, lorsque les Troupes Savoyardes fe trouvoient
dans l'Armée Françoife en Lombardie; le Dué de Savoye fit nn Fraité’âvec l’Empereur
contre la France. Les François desarmèrent ces Troupes, portèrent la guerre dans le
Piémont: Ce fut donc le Duc de Savoye qui fut l’aggreffeur, les François, qui commi-
rent les premières hoftilirés. La Ligue de Cambray fut une aggreffion. Siles Vénitiens
avoient alors préveñu leurs ennemis, ils auroient commis les premières hoftilités, mais ils
n’auroïent pas été les agon'effeurs,

Puis donc que la Cour de Vienne veut enfreindre des Traités, garantis. par toutes
des Puiffarices de l’Europe; puisque fon-ambition renver(e impunément les barrières, les
pius facrées à la cupidité des hommes; puisqu’ellé veut fe frayer le chemin au Defpotifme
de l’Empire Germanique, que fes vaîtes defféins né rendent pas à moins qu’à boulever-
fer'cette République-nessunces. a ft de maintenir; le Roïa
téfolu,! de s'obpoér echsretitmer Meprmemie ddeigaue de prévenir les fuites
funeftes de ce Préfet-odi ee AE StSt as STSa Majefté déclare, que les libertés du Corps Germusiique rt feront enfévelies qu’en
on même:tombeau' avec la Pruife. Elle prend le cièl à témoin, qu’aïant vainement em-
ployé les moyens Îqs plus convenables, pour préferver fes propres Etats toute l’Allemagné
des fléaux de la guerre, :dont ils étoient menacés, Elle eft forcée de prendre les armes,
pour diffiper nne confpiration, tramée contre fes .poffeffions fa Couronne; après'avoir
épuifé toutes les voyes de conciliation, ‘jufqu’à rendre l’Impératrice-l’arbitre de-la:Paix

de la guerre. gr 8 81010 ARESa Majefté ne s’écarte de fa Moderätion ordinaire qu’à caufe qu’elle ceffe d'être une
vertu, lorsqu'il s’agit do défendre fon honneur fon ‘indépendance fà Patrie &a

Couronnt.
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